
 
 Intitulé du poste/ mission : Contrats entre une SPL et une collectivité pour une 

installation photovoltaïque en autoconsommation 
 
Secteur d’activité de la structure : Projets pour les collectivités locales 

 

 

 

 
 
 

Missions et tâches : 
Sur la thématique innovante de l’autoconsommation photovoltaïque, nous souhaitons aller 
encore plus loin en trouvant des modes de contractualisation avec les collectivités qui leur 
simplifient le « passage à l’acte » (qui est complexe pour elles entre le contexte législatif, les 
nombreuses études, le coût élevé de l’investissement, l’importance de l’entretien de l’installation 
PV, …). 
La SPLPM pourrait par exemple financer les investissements, assurer la gestion et l’entretien des 
installations PV, garantir à la Collectivité la fourniture d’une quantité d’énergie et un prix de 
revient stable et rentable, … 
A partir de nos précédentes réflexions et des nombreuses demandes que nous font les 
Collectivités, le stagiaire devra « inviter » des modèles de contrats entre SPLPM et Collectivités, 
répondant aux ambitions citées ci-dessus. 

 
Profil recherché (savoirs/savoir-faire/savoir-être) :  Etudiant en droit ; être curieux et aimer 
innover en droit, chercher des solutions, … 
 
Niveau de formation attendu (Licence/Master…) : Master en Droit 
 
Spécialité souhaitée : droit des contrats publics, droit de l’énergie 

Informations sur la structure :  la SPL Perpignan Méditerranée a pour actionnaires 54 
collectivités locales des Pyrénées-Orientales, ce qui fait de notre structure un « service public 
mutualisé », travaillant en pleine confiance avec ces nombreuses collectivités.  
Nous avons déjà plusieurs installations PV en exploitation.  
Dans le contexte actuel de hausse des prix de l’énergie, nous souhaitons soutenir les 
collectivités en les aidant à créer des installations PV en autoconsommant l’énergie électrique 
produite. 
 

Durée : 2 mois 
Date de début/ période : au choix 
Lieu de la mission : SPLPM, 35 Bd StAssiscle, 66000 PERPIGNAN 
Gratification : Prime selon qualité du travail rendu 
Conditions particulières (déplacements, télétravail, avantages en nature, horaires décalées…) : 
possibilité de télétravail, tickets restaurant, horaires adaptables au choix du stagiaire 
 


